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Séance du conseil municipal du 10 février 2025 

 
COATICOOK, le 10 février 2025 – Lors de la dernière séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Coaticook, plusieurs points ont été discutés et certains 
méritent une attention particulière. 

 

Informations générales sur les travaux de la Ville 

Voici quelques informations en vrac sur des travaux : 

 

• Les employés de la division voirie ont fait l’entretien de la signalisation un 
peu partout sur le territoire. Les équipes ont assuré le déneigement des 

rues, des stationnements et des trottoirs avec le personnel des autres 
départements. Le déneigement des bornes-fontaines est débuté et il se 
poursuivra au cours des prochains jours ; 

• Les équipes d’Hydro-Coaticook ont effectué quelques projets de ligne et ils 

ont poursuivi l’élagage qui continuera au cours des prochains mois ; 

• Division des infrastructures, la majorité de l’équipe d’infrastructure s’est 
déplacée du côté de la voirie afin d’occuper des tâches reliées au 
déneigement. Deux bris d’aqueduc ont été réparés au cours de la dernière 

semaine (L’Allier et Sainte-Anne) ; 

• Division parcs, bâtiments et espaces verts, les équipes ont assuré 
l’entretien des patinoires et de l’anneau de glace en plus de faire du 
déneigement. Des travaux d’aménagement de nouveaux bureaux aux 

Ateliers municipaux ont débuté. 

 

Communications, culture et tourisme 

Renouvellement de l’entente de développement culturel pour les 3 prochaines 
années (2024-2027) 



 

 

L’entente de développement culturel 2024 signée entre le ministère de la Culture 
et des Communications et la Ville de Coaticook est échue depuis le 30 juin 2025. 
La ville et le ministère souhaitent renouveler l’entente de développement culturel 

pour un autre terme de 3 ans. Le conseil a résolu de procéder au renouvellement 
de l’entente de développement culturel 2024-2027 entre la Ville de Coaticook et le 
ministère de la Culture et des Communications et de déposer au MCC une 
demande d'aide financière à cet effet. 

 

Loisirs 

Convention de partenariat afin de développer un projet de prêt d’équipement affilié 

à circonflexe 

Le plein air est le segment d’activité de loisir le plus pratiqué au Québec et il 

contribue à la qualité de vie de tous tout en valorisant la nature et l’attractivité du 
territoire sur lequel il est pratiqué. Le ministère de l’Éducation soutient le Réseau 
des Unités régionales de loisir et sport (RURLS), duquel le Conseil Sport Loisir de 
l’Estrie (CSLE) fait partie, pour le développement de centrales d’équipement de 

plein air et de sport. Le CSLE et la MRC de Coaticook ont signé une convention 
de partenariat afin de développer un projet de prêt d’équipement affilié à 
circonflexe. 
 

Le conseil municipal reconnaît l’importance de l’activité physique et supporte sa 
pratique. Les élus ont donc résolu de recevoir et rendre accessible à la population 
un BoxUp affilié à circonflexe, et ses équipements, au Parc Laurence au moins 
pour les 4 prochaines années.  

 

Services extérieurs 

Réquisition pour des travaux de terrassement, la préparation de l'infrastructure au 

parc Couillard et pour un module de jeux   

La Ville de Coaticook doit entreprendre des travaux de terrassement et la 

préparation de l'infrastructure au parc Couillard. Le contrat est accordé à la 
compagnie Les Entreprises Robert Pothier inc. au montant de 42 810 $ plus les 
taxes applicables. De plus, le conseil souhaite faire l'acquisition d'un module de 
jeux au même parc. Les élus ont accepté l’offre de la compagnie Vortex Structures 

aquatiques internationales au montant de 45 001,50 $ plus les taxes applicables. 
 

Sécurité publique 

Renouvellement de l'entente de partenariat avec la Sûreté du Québec, poste de 

la MRC de Coaticook pour la fourniture de services de cadets lors de la période 

estivale 2025 



 

 

Depuis plusieurs années, la Ville de Coaticook est heureuse de pouvoir bénéficier 
des services des cadets policiers au cours de la saison estivale. La Sûreté du 
Québec agit à titre d’employeur des cadets et de responsable du Programme de 

cadets de la Sûreté. La Ville souhaite de nouveau obtenir les services offerts dans 
le cadre du Programme de cadets de la Sûreté. Le conseil a donc résolu de 
reconduire l'entente de partenariat avec la Sûreté du Québec, poste de la MRC de 
Coaticook pour la fourniture de services de cadets lors de la période estivale 2025. 

 
 
 

— 30 — 

 
 

Source :  Shirley Lavertu, Responsable des communications 
819 849-2721, poste 256  


